
MAIRIE 
23460 SAINT PIERRE BELLEVUE     05.55.64.95.31 

 

Saint Pierre Bellevue, le 10 avril 2017. 

 

COMPTE-RENDU 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 AVRIL 2017 

          

Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de M. Pateyron, Maire. 

Mesdames Truffinet, Calvet, Depaulis et Polla, Messieurs Grazeilles, Binette et 

Pateyron étaient présents. 

Excusés : Messieurs Leclerc (procuration à M. Pateyron) et Tixier (procuration à 

Mme Truffinet). Absents : Messieurs Bayle et Nourrisseau. 

Secrétaire de séance : Mme Truffinet. 

 

 Adoption du procès-verbal de la réunion précédente  

Après lecture, le compte-rendu de la précédente réunion, ne soulevant aucune 

observation, est adopté à l'unanimité. 

 

 Vote du compte de gestion puis du compte administratif 2016 

Monsieur le Maire expose le compte de gestion retraçant les opérations constatées par le 

Comptable et le compte administratif 2016. Il souligne la bonne gestion des finances 

communales. Le conseil municipal approuve le compte de gestion et le compte 

administratif du budget principal pour l'année 2016. 

 

 Vote du budget primitif 2017 

Monsieur le Maire a présenté le budget primitif 2017 que le conseil municipal approuve 

à l'unanimité. Les taux d'imposition restent inchangés. 

 

Ces documents budgétaires sont consultables au secrétariat de la mairie. 

 

 QUESTIONS DIVERSES 

 

o Tracteur : D'autres devis ont été demandés aux établissements Courty et 

Dubranle pour l'acquisition d'un tracteur d'occasion, plusieurs propositions ont 

été étudiées, celle de Micard a été retenue pour un montant TTC de 40 200€. 

 

o Elections législatives : Jérémie SAUTY, le candidat des Républicains, propose 

une rencontre avec les élus et les habitants de la commune, celle-ci aura lieu la 

mercredi 19 avril à 10 h à la salle polyvalente du Compeix. 

 

o Point à temps : Après un état des lieux de la voirie communale, un devis 

d'Eurovia a été validé pour un montant TTC de 18 698,04 €. 

 

La séance est levée à 20h00. 

 

 

 


